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Secours populaire français 

Fédération de la Drôme 
145, rue Alfred Nobel 
Z.I. de Marcerolles 
26500 Bourg-lès-Valence 
℡ : 04 75 84 06 95 

 : contact@spf26.org 

Nos Actions 2024 
de Solidarité en France 

Antenne de Valence Comité de Romans / Bourg de Péage  Comité du Diois 
41, av de Verdun  1, allée Pascal     69, av Sadi Carnot 
26000 Valence  26100 Romans sur Isère    BP 32 
℡ : 04 75 40 96 00  ℡ : 04 75 72 13 53     26150 Die 

 : valence@spf26.org   : secpop.romansbdp@laposte.net  ℡ : 04 75 21 02 50 

           : diois@spf26.org 
 
 

Comité de Montélimar    Antenne de Crest   Comité de Pierrelatte 
4, rue Antoinette Vignal      11 bis, rue Sadi Carnot   1, Espace Laennec 
BP 338       (courrier : 5, rue Félix Perrier)  26700 Pierrelatte 
26207 Montélimar Cedex     26400 Crest     : 06 51 57 38 14 
℡ : 04 75 52 05 09      ℡ : 04 75 55 77 32    : pierrelatte@spf26.org 

 : montelimar@spf26.org      : crest@spf26.org 



 2 

Les permanences d’accueil et de Solidarité 

Les permanences d’accueil sont le pivot du Secours populaire, des lieux privilégiés permettant de 

rencontrer les bénévoles de l’association afin d’obtenir de l’aide. Leur rôle est essentiel. Dans les 6 

permanences du département se rencontrent celui qui vient donner et celui qui vient pour recevoir. 

Les bénévoles accueillent, orientent, informent et 

répondent aux urgences de personnes en difficulté qui 

ont besoin d’un soutien matériel et d’une main tendue 

pour sortir de l’impasse. Ces personnes sont accueillies 

dans un espace chaleureux où elles peuvent faire le point 

sur les problèmes qu’elles rencontrent en toute 

confidentialité et ce, toute l’année. 

Dans un premier temps, un premier contact s’établit afin d’apprendre à se connaître et d’expliquer le 

rôle et les missions du Secours populaire. Pour répondre à l’urgence, les bénévoles du Secours 

populaire peuvent aider matériellement grâce à un colis alimentaire, une aide vestimentaire ou 

financière, une nuit d’hôtel… 

Mais les bénévoles peuvent aussi orienter les personnes vers des organismes spécialisés ou les aider 

à entrer en contact avec des administrations et s’assurer aussi qu’elles ont bien accès à l’ensemble de 

leurs droits. Chaque permanence d’accueil peut proposer une multitude d’actions de Solidarité et peut 

développer en fonction des situations des personnes rencontrées, des initiatives spécifiques dans de 

nombreux domaines. 

Les bénévoles sont présents pour répondre aux besoins exprimés par ces personnes en difficultés, 

mais l’association s’applique également à leur permettre d’être acteurs de la Solidarité car elle ne 

pratique surtout pas l’assistanat. 

Les nouveaux visages de la précarité 

5 868 personnes ont été accueillies et accompagnées au sein des 
permanences du Secours populaire de la Drôme en 2024. 

Cela représente 833 familles avec 2 330 enfants et, 739 personnes seules. 

Les jeunes 

Le Secours populaire de la Drôme a soutenu 719 jeunes à travers ses 

permanences d’accueil et de Solidarité, dont 17% étaient étudiants. 

De jeunes bénévoles s’engagent aussi pour nous aider. 

Les familles monoparentales 

620 familles monoparentales ont également été aidées par le Secours populaire de la Drôme. 

Les parents isolés sont toujours plus nombreux à frapper aux portes des permanences d’accueil et de 

Solidarité. Les collectes, mais aussi les achats (couches, lait, petits pots bébés…) se multiplient : les 

bénévoles redoublent d’effort pour venir en aide aux mamans isolées et leurs enfants. 

Les personnes âgées et les retraités 

Le Secours populaire de la Drôme a aidé 473 seniors en 2024. 

La précarisation grandissante des séniors est confirmée sur l’ensemble du territoire. Bien que cette 

population soit réticente à pousser les portes du Secours populaire, nous organisons de plus en plus 

d’initiatives pour lutter contre l’isolement des personnes âgées : les sorties et les activités séniors 

continuent de se développer. 
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L’accès aux droits, une priorité 

Dans la Drôme, le Secours populaire est particulièrement attentif aux problèmes d’exclusion, sur le 

court terme, par une Solidarité d’urgence basée sur l’alimentaire et le vestimentaire. L’hébergement 

d’urgence ou l’orientation vers une structure de soins restent aussi au cœur des préoccupations du 

Secours populaire. L’association accompagne sur la durée les personnes et les familles dans leurs 

démarches. Urgence ou non, le respect de la dignité des personnes aidées est primordial. 

Le droit de se nourrir : 187 tonnes de denrées collectées (+33%) 

5 267 personnes ont bénéficié de 58 592 aides alimentaires en 2024. 

Ce soutien alimentaire répond à une situation d’urgence ou s’inscrit sur 

le plus long terme dans un accompagnement des personnes pour sortir 

d’une situation difficile. Les produits proposés permettent, dans la 

mesure du possible, aux personnes d’accéder à la diversité nécessaire à 

l’équilibre alimentaire. 

Le droit d’être logé 

32 aides au maintien ou à l’accès au logement ont été effectuées en 2024. 

Les bénévoles accueillants du Secours populaire contribuent à mettre les 

personnes en difficultés en lien avec les bailleurs sociaux et les soutiennent 

dans les démarches administratives, ils assurent parfois une médiation avec 

les créanciers pour éviter l’aggravation des difficultés. Le Secours populaire 

joue aussi un rôle important dans l’amélioration des conditions de vie en 

permettant l’accès à l’électroménager et aux meubles. 

Se vêtir est aussi un droit 

3150 personnes ont renouvelé leur garde-robe dans les espaces solidaires du SPF en 2024. 

Le vêtement est un élément-clé de l’apparence et renseigne sur la 

personne que l’on rencontre. Le vêtement est important pour la dignité 

et la confiance en soi. Au moment où les difficultés surviennent, c’est 

souvent le premier poste sacrifié. Les bénévoles du Secours populaire 

collectent des vêtements en veillant à leur très bon état et nouent des 

partenariats pour mettre également à disposition des personnes 

accueillies des vêtements neufs. 

L’aide juridique et administrative et, accès aux soins 

167 personnes ont obtenu un soutien juridique, une aide à l’orientation / médiation, ou à l’accès aux 

soins grâce à l’action des bénévoles du Secours populaire français de la Drôme. 

Les personnes en situation de précarité sont très souvent vulnérables sur le plan juridique. Elles 

connaissent de nombreuses difficultés qui les amènent à être en litige avec les créanciers et autres 

bailleurs. C’est aussi souvent parmi ces personnes que l’on constate de fréquents non recours aux 

droits (logement, santé, travail…). L’accompagnement juridique proposé par les bénévoles tend à 

permettre à ces personnes de trouver un appui de juristes, pour obtenir une reconnaissance de leurs 

droits. Cette action consiste en une aide technique dans les procédures administratives pour réunir les 

éléments constitutifs des dossiers de régularisation administrative, de surendettement ou dans les 

procédures pour accéder aux dispositifs d’aides sociales et d’accès aux soins. 
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Le droit aux vacances 

112 personnes ont bénéficié d’un séjour, soit 819 journées de vacances, (+30%), et 194 d’une sortie 

pour la Journée des Oubliés des Vacances en 2024.  

Les vacances sont essentielles au bien-être de chaque individu. Elles 

n’offrent pas seulement l’occasion de se reposer ; elles permettent de 

s’épanouir, de rompre l’isolement social, favorisant ainsi 

l’indépendance et l’autonomie. Les activités de Solidarité favorisant le 

départ en vacances ont lieu toute l’année. 

L’accès à la culture, aux loisirs et aux sports 

Le SPF a permis l’accès à la culture, aux loisirs et aux sports à 437 personnes en 2024. 

583 enfants et adultes (+40%) ont aussi bénéficié d’une aide à la scolarité ou alphabétisation. 

Dans une démarche d’éducation populaire, le Secours populaire 

français développe l’accès à la culture dans ses permanences d’accueil 

et dans l’ensemble de ses activités d’aide aux personnes défavorisées. 

L’accès aux institutions et sorties 

culturelles, l’accès à la lecture et à 

l’écriture, les activités éducatives ainsi que 

les pratiques artistiques, sont des moyens de lutte contre l’exclusion et 

d’accès à la citoyenneté. Le sport s’impose également comme une activité 

nécessaire à la qualité de vie de tout un chacun. L’activité physique 

implique un état de santé meilleur et constitue un moyen positif de 

s’évader du quotidien en s’intégrant dans des valeurs collectives de 

coopération et de Solidarité.  

Le droit de fêter les grands évènements 

Pour Noël 2024, 1 111 foyers (+25%), soit 682 enfants et 39 séniors, ont bénéficié d’un cadeau, 

d’un repas, d’une sortie, d’un spectacle… 

Les personnes confrontées aux difficultés de la vie ne doivent pas encore souffrir de la frustration 

d’une fête dont elles seraient exclues. C’est donc pour permettre de 

fêter dignement les fêtes de fin d’année que le Secours populaire 

organise depuis 1976, sa grande campagne des Pères Noël verts. Le 

Père Noël vert donne un coup de main au célèbre Père Noël en 

collectant des jouets et de l’alimentation, en multipliant les initiatives 

festives pour rompre l’isolement et en veillant à entretenir les liens 

familiaux tout en mettant en exergue les valeurs de partage et de 

chaleur propres à ces fêtes.  

Cette liste, bien sûr non exhaustive, retrace nos principales actions, réalisées grâce aux  

40 721 heures de travail des 247 bénévoles drômois et, à nos partenaires : ce bilan est le leur !  


